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Note de présentation 
brève et synthétique 

des enjeux du budget primitif 2024 
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1) Le cadre général du budget 
 
 
L’article L.2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation 
brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget 
primitif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 
 
La présente note répond à cette obligation. Disponible en mairie sur demande et sur le site 
internet communal www.munchhausen.fr 
 
Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour 
l’année 2024. Il respecte les principes budgétaires : sincérité, annualité, universalité, unité, et 
équilibre. Le budget constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la 
collectivité. Il doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle 
il se rapporte, ou le 30 avril l’année de renouvellement de l’assemblée, et transmis au 
représentant de l’Etat dans les 15 jours qui suivent son approbation. Par cet acte, le Maire 
ordonnateur est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de dépenses inscrites au budget, 
pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile. 
 
Le budget 2024 a été voté le 26 mars 2024 par le conseil municipal et le 27 mars 2024 par le 
Centre Communal d’Action Sociale. Il peut être consulté sur simple demande au secrétariat de 
la mairie aux heures d’ouvertures des bureaux.  
 
Ce budget a été établi avec la volonté : 

- De maîtriser les dépenses de fonctionnement tout en maintenant le niveau et la qualité 
des services rendus aux habitants ; 

- De contenir la dette en limitant le recours à l’emprunt ; 
- De mobiliser des subventions auprès de l’Etat, du Département et d’autres organismes 

publics et privés dès que possible. 
Les sections de fonctionnement et investissement structurent le budget de notre collectivité. 
D’un côté, la gestion des affaires courantes (section de fonctionnement) ; de l’autre 
d’investissement qui a vocation à préparer l’avenir. 
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2) La section de fonctionnement 
 

A) Généralités 
 
Le budget de fonctionnement permet à notre collectivité d’assurer le quotidien. 
La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 
fonctionnement courant et récurrent des services communaux. 
 
 Les recettes de fonctionnement ont beaucoup baissé du fait d’aides de l’Etat en 

constante diminution. 
 

Il existe trois principaux types de recettes de fonctionnement pour une commune : 
- Les impôts locaux 
- Les dotations versées par l’Etat 
- Les recettes encaissées au titre des prestations fournies (location des biens 

communaux, photocopies, location de la salle polyvalente…) 
 
 Les dépenses de fonctionnement sont constituées par l’entretien, les vérifications 

obligatoires et la consommation des bâtiments communaux, les achats de matières 
premières et de fournitures, les prestations de services effectuées, les cotisations 
obligatoires, les salaires du personnel municipal, les fournitures et bus pour certaines 
sorties scolaires, les subventions versées aux associations, les intérêts des emprunts à 
payer… 

 
En fin d’exercice comptable, l’écart entre le volume total des recettes de fonctionnement 
et celui des dépenses de fonctionnement constitue l’autofinancement, c’est-à-dire la 
capacité de la commune à financer elle-même ses projets d’investissement sans recourir 
nécessairement à un emprunt nouveau. 
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B) Les principales dépenses et recettes de la section de fonctionnement 
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C) La fiscalité 
 
Les taux d’impôts locaux pour 2024 sont les suivants : 
 

Taxe d’habitation (TH) 13,29 % 

Taxe foncière propriétés bâties (TFB) 23,01 % 

Taxe foncière propriétés non bâties (TFPNB) 50,34 % 

Taux relais de cotisation foncière des entreprises (CFE) 13,79 % 
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3) La section d’investissement 
 

A) Généralités 
 

Le budget d’investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section de fonctionnement qui 
implique des notions de récurrence et de quotidienneté, la section d’investissement est liée aux 
projets de la commune à moyen ou long terme. Elle concerne des actions, dépenses ou recettes, 
à caractère exceptionnel. 
 

Le budget d’investissement de la commune regroupe : 
- En dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance 

du patrimoine de la collectivité. Il s’agit notamment des acquisitions de mobilier, de 
matériel, d’informatique, de véhicules, de biens immobiliers, d’études et de travaux soit 
sur une structure déjà existante, soir sur des structures en cours de création. 

- En recettes : deux types de recettes existantes coexistent : les recettes dites 
patrimoniales telles que les recettes perçues en lien avec les permis de construire (taxe 
d’aménagement) et les subventions d’investissement perçues en lien avec les projets 
d’investissement retenus. 
 
A cela s’ajoute l’autofinancement que la commune dégage de sa section de 
fonctionnement au fil des exercices. 
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B) Vue d’ensemble de la section d’investissement 
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Les principaux projets de l’année 2024 sont les suivants : 
 

· Réfection du garde du corps du pont de la Sauer (tranche 2), 

· Mise en place d’un garde du corps dans l’Allée St Pantaléon, 

· Installation d’un Pumptrack,  

· Rénovation de l’éclairage public (LED), 

· Végétalisation d’une partie de la cours d’école, 

· Crépis de l’école,  

· Mise en place d’un columbarium et d’un jardin du souvenir, 

· Poteaux d’incendie. 

 

 

 
4) Les budgets annexes 

 
 
La commune dispose de 3 budgets annexes : 

- Le budget du Camping 
- Le budget du Centre Communal d’Action Sociale 
- Le budget de Steinmauern 
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A) Budget annexe du Camping 
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B) Budget annexe du Centre Communale d’Action Sociale 
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C) Budget annexe de Steinmauern 
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Le Maire,  
Sandra RUCK 

 
 


